CONTRAT INTERVENU ENTRE 
L’UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL, d’une part 

(« l’Employeur ») 
ET 
NOM : 
ADRESSE : 

UNITÉ ADMINISTRATIVE : 
(« la personne salariée »)
OBJET : Régime de congé à traitement différé ou anticipé 

1. Durée du régime et de la période d’étalement 
    Le régime de congé à traitement différé ou anticipé entre en vigueur le ______________, date 
    du début de la période d’étalement, et se termine le ______________, date de fin de la période 
    d’étalement. 
2. Durée du congé 
    Le congé à traitement différé ou anticipé est d’une durée de ___ mois, soit du ______________au ______________ inclusivement. 
3. Salaire pendant la période d’étalement 
    Pendant la période d’étalement, la personne salariée reçoit _____ % de son salaire régulier
    Sous réserve des dispositions qui précèdent, le présent contrat est assujetti aux dispositions de     . 
     l’entente no 1 dont copie est jointe aux présentes pour y faire partie intégrante
    EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ À MONTRÉAL CE ____ JOUR DU MOIS DE __________ 20__. 
  ______________________________     
                           _____________________________
    POUR L’UNIVERSITÉ SIGNATURE DU TÉMOIN .

       SIGNATURE DE LA PERSONNE SALARIÉE   
 ______________________________ 

               ______________________________ 

   POUR L'UNIVERSITÉ




                     SIGNATURE DU TÉMON


 

